
~'Mvita; flü dire 'q&bzdi. lui 'çbpte§t4ýt ueqe'i.le*droit aur
-nùopoleýdàe eiré de réponses.

C't, ce que se permiit,,un soir, sonf cocher.
Le Père Hcaly étant allé dîner chez uni magistrat de l'en-

droit; donna ordre à son. cocher de revenirf'à dix heures.
Comme il màontait en'voiture, à, l'heure dite; il sIaperçut-.que-

ce dernier s'était un peu trop amusé dans les vignes du,
Seigneur. et lui dit: t' Encore. ivre, -Jack," et le cocher eeignant
de ne pas comnprenidre, répondit: " Bien, nionPè-re,je dois avouer
que je suis inoi-inénie un peu dans le mêmje cas.

Trois échantillons de la tolérance des Protestants

La persécution scolaire du. nouveau-Brunswic<> en 1871; de
1lle du Prince-Édouard, en 1873, et de Manitoba, depuis 1890.

Forestiers. indépendants

Le Oh'ronicle, de Québec, numéro du 6 janvier, donne, l'ns-
tructive informnation que voici: «A zvsied Q .F
Jeudi soir la cour Stadacona, No 214 de l'Ordi7e indépendant des.
Forestiers, célèbrera son anlniversaire, d'une façon. fort.agréable,
dans les salles du temple maçonnique (Masonic HIall)."»

C'est. joliment compromettant, si le proverbe : Dis-moi qui
tu lhantes, et je te dirai qui .tu es, est toujours. vrai. La -Véitd-
remarque que les forestiers indépendants et les -francs-,naçons
ne -sont pas à couteaux tirés. C'est évident.

lés malfaiteu~rs politiques

M. Grévy signe la loi sco1lirc. et quitte la présidence couvert.
de honte par sa famille.

M. Carnot signe la loi militaire, etbmeurt frappé par la main
d'un afflathiste.

M. Faure signe la loi d'abcmvrnen.t, et s--wvzit.powrswu.vi-
pour a7rrs de famille peu honorables.
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